
Délibération n°V2017-449

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 21 décembre 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt et un décembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Mylène
CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Cédric  DE  SAINT
JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie
JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Max LEVITA,  Chantal
LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION,
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT,  Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ,
Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Stéphanie
JANNIN, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE ayant donné pouvoir à
Chantal MARION, Patrick VIGNAL ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Gérard CASTRE, Christian DUMONT, Alex LARUE, Audrey LLEDO,
Patricia MIRALLES.

Excusés : Bernard TRAVIER.

Culture et Patrimoine 
Attribution de subventions à des associations culturelles 

Exercice 2018 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Au  titre  de  sa  politique  culturelle,  la  Ville  de  Montpellier  encourage  et  accompagne  les  structures
culturelles associatives portant leurs projets sur le territoire montpelliérain. 

L’accès à la culture est à nos yeux l’un des fondements de l’épanouissement intellectuel, de l’éducation et
du lien social pour les Montpelliérains, son impact économique et social est essentiel pour notre commune. 

L’engagement du tissu associatif  et  des acteurs culturels en faveur de la sensibilisation,  de l’accès des
publics au patrimoine culturel et à la création artistique montpelliéraine est l’un des piliers de la vitalité
culturelle de notre ville.

Les arts plastiques, les arts visuels, la littérature, le patrimoine, le pluri discipline ainsi que le spectacle
vivant sont autant de domaines d’intervention soutenus par la Ville de Montpellier. 

Afin d’assurer la transparence de notre action en faveur du tissu associatif, nous soutenons des projets
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innovants et créatifs, en fonction de critères d’analyse objectifs reposant sur la dynamique urbaine des
projets  ou structures,  la  mise en œuvre d’actions  en direction de tous les publics  ou du jeune public,
l’originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales), la stabilité financière du projet au regard de
ses objectifs et la participation financière des collectivités partenaires.

Après examen des dossiers, il est proposé aujourd’hui l’attribution de subventions aux 199 associations
figurant dans le tableau ci-après pour un montant total de 1 188 600 € au titre de l’exercice 2018. 

Code Nom de la Structure Nature Montant

 ARTS PLASTIQUES   

6645 ATELIER TRIPTYQUE Projet 1 000

6811 ART SALE Projet 1 000

1659 La Sphere Oblik Fonctionnement 500

771 Champ Libre Projet 7 000

2081 Clap'Arts Projet 1 500

4999 El hand Art Projet 40 000

5149 Les Briscarts Fonctionnement 1 500

2159 Boîte Noire Unité de Recherche Contemporaine Fonctionnement 7 000

2747 Iconoscope Fonctionnement 7 000

5019 Vasistas Fonctionnement 7 000

5036 Aperto Fonctionnement 7 000

5059 GALERIE AL/MA Fonctionnement 7 000

5374 APAAAV Fonctionnement 5 000

5665 EN TRAITS LIBRES Fonctionnement 2 000

6220 Le Lieu Multiple Montpellier Fonctionnement 2 000

200 Objectif Image Montpellier-Photo Fonctionnement 1 900

857 A la Barak Atelier de Photographie Fonctionnement 1 500

5037 Transit Collectif Photographique Projet 4 000

6128 Galerie Annie Gabrielli Fonctionnement 2 000

6454 Bar A Photo Fonctionnement 500

 ARTS VISUELS ET MEDIAS   

992
Le Camescope Apprivoisé - Vidéastes Amateurs 
Montpelliérains

Fonctionnement 700

5171 Aletheia Fonctionnement 1 300

105
Festival International du Cinéma Méditerranéen de 
Montpellier

Fonctionnement 267 000

107 Les Amis de Jean Vigo Fonctionnement 11 000

1171 So Bollywood Montpellier Fonctionnement 1 000
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1781 Regards sur le Cinéma Algérien Projet 1 500

4974 Languedoc Roussillon Cinéma Fonctionnement 3 000

4974 Languedoc Roussillon Cinéma Projet 3 000

5095 Les Chiens Andalous Projet 3 500

5154 C'Est Rare Film Projet 2 000

5971 Brand à Part Fonctionnement 800

29 Montpellier Contacts - Radio Clapas Fonctionnement 8 000

29 Montpellier Contacts - Radio Clapas Projet 4 000

38 Radio Aviva 88 FM Fonctionnement 8 000

48 FM Plus Asso Protestante de Radio-Télévision Fonctionnement 8 000

307 RCF MAGUELONE HERAULT Fonctionnement 8 000

491 Son é Resson Occitan Fonctionnement 8 000

1215 Croqu'oreilles Divergence Fonctionnement 8 000

1810 Oaqadi On a Quelque Chose à Dire Fonctionnement 1 000

1919
Association pour le développement d'un outil 
radiophonique étudia

Fonctionnement 8 000

4283 L'Eko des Garrigues Fonctionnement 8 000

6679
ASSEMBLEE REGIONALE DES RADIOS 
ASSOCIATIVES

Fonctionnement 6 000

 CULTURE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE   

5358 Association des Cafes Geographiques de Montpellier Fonctionnement 500

 LIVRE   

2242 L'oiseau Lyre Fonctionnement 1 000

2242 L'oiseau Lyre Projet 500

3064 Lâche les Mots Fonctionnement 900

3988 Maison de la Poésie Fonctionnement 8 000

3988 Maison de la Poésie Projet 5 000

1201 La Boutique d'Ecriture et Co Fonctionnement 17 000

5386 GRAPHIE Fonctionnement 500

5860 Cie el triciclo Fonctionnement 1 000

6444 SYLLABE Fonctionnement 500

1973 Association Les Amis du Grain des Mots Fonctionnement 900

5266 Squeeze Projet 2 500

5872 TEXTE EN COURS Projet 2 000

6647 ASSOCIATION SUD BABOTE Projet 1 800

6647 ASSOCIATION SUD BABOTE Projet 400

 PATRIMOINE   
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783 Centre Communautaire et Culturel Juif Fonctionnement 31 000

1969 Institut Protestant de Théologie Fonctionnement 1 800

2119 Centre Lacordaire Fonctionnement 9 000

2265 Association Culturelle des Berbères de Kabylie Fonctionnement 5 000

2732 Cercle Algérianiste de Montpellier Fonctionnement 500

3636
Association montpelliéraine pour un judaïsme humaniste 
et laïque

Fonctionnement 800

4478 Identités et Partage Projet 500

1261 Atelier Permanent d'Initiation à l'Environnement Urbain Projet 500

4573
Atelier de Rencontre et de Recherche Comparative en 
Ethnologie

Fonctionnement 700

6372 Chevaliers de l'Ordre des 4 Vents Projet 1 500

5192
Asso Recherche Enseignement Langues Anciennes 
Montpellier

Projet 500

6466 Centre International de Musiques Medievales Projet 3 000

184 Lou Paratge de Mount Pelie Fonctionnement 900

227 Théâtre Talhers Production - La Rampe T.I.O Fonctionnement 10 000

500 Cercle Occitan de Montpellier Fonctionnement 1 200

2113 Atelier de Recherche Théâtrale - Art Cie Fonctionnement 7 500

3930 La Bourrèio del Clapas Fonctionnement 1 200

4544 Choeur Occitan de Montpellier Nadalenca Fonctionnement 1 000

5055 Lo Talhier Parlar -Centre Formacion Professionala Occitan Fonctionnement 3 500

5432 INTER'CAL Fonctionnement 1 000

PLURIDISCIPLINES
3671 CROUS - Pass'Culture Projet 17 000

4191 Illusion et Macadam Fonctionnement 18 000

4389
Asso Régionale pour le Développement des Entreprises 
Culturelles

Fonctionnement 9 500

 SPECTACLE VIVANT / Danse   

418 Association Rama Fonctionnement 9 000

597 Hors Commerce Fonctionnement 8 500

1113 Claquettes en Vogue Fonctionnement 1 500

1113 Claquettes en Vogue Projet 5 000

1207 Action d'Espace Fonctionnement 1 800
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1240 Satellite Fonctionnement 1 800

1250 Association Corée'graphie Fonctionnement 2 000

1523 Dansomania Cie Anne Marie Porras Fonctionnement 5 000

2432 Allons'z'Enfants - Cie Didier Théron Fonctionnement 18 000

2857 Singulier Pluriel Projet 1 1 500

2857 Singulier Pluriel Projet 2 1 000

3104 Etre en Scène Fonctionnement 7 000

3140 A Contre Poil du Sens Fonctionnement 3 200

3252 Association Achles Fonctionnement 3 800

3426 La Mentira Fonctionnement 2 000

3786 Danser Bonheur Projet 1 900

3961 Compagnie Aurelia Fonctionnement 6 500

4377 Pulx Fonctionnement 2 100

4928 Association VILCANOTA Fonctionnement 2 000

4991 Groupe Noces Danse Images Fonctionnement 1 900

5020 Association Stella Fonctionnement 4 000

5034 Association Chicanes Fonctionnement 6 000

5052 Compagnie Autre Mina Fonctionnement 4 700

5505 MOUVEMENTS PERPETUELS Projet 2 000

5963 Mouvements sur la Ville Projet 6 000

5990 Magdanses Projet 500

 SPECTACLE VIVANT / Musique   

154 Jam - Jazz Action Fonctionnement 10 000

382 Association Jules Sonic Prods Fonctionnement 1 200

412 Intensités Fonctionnement 3 600

443 Orchestre symphonique d'Oc Orchestra Fonctionnement 500

444 Amis de l'Orgue des Saints François Fonctionnement 500

565 Carré Menthe Fonctionnement 1 000

867 Cellanova.Org Projet 3 000

980 Festival International de Radio France et de Montpellier Fonctionnement 60 000

1274 Un Orgue dans la Ville Fonctionnement 700

1461 Collectif Koa Projet 4 000

1788 Les Nuits Du Chat Projet 2 200

1867 Pic et Colegram Fonctionnement 1 200

1867 Pic et Colegram Projet 1 500

1966
Association des Producteurs Editeur de Musique en 
Languedoc Roussillon

Fonctionnement 1 800
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3314 Blabla Productions Fonctionnement 2 000

3564 Jazz Club Montpellier Fonctionnement 1 300

3745 Association Chrétiens et Cultures Projet 1 8 000

3745 Association Chrétiens et Cultures Projet 2 15 000

3746 Association Uni'sons Fonctionnement 5 000

4752 Association Continuum Projet 5 400

4755 Association Lola Product Fonctionnement 6 400

4755 Association Lola Product Projet 1 700

4817 Vox Rapido Fonctionnement 3 200

4953 L'Arc en Ciel des Faubourgs Projet 14 000

4955 Musique Sans Frontières Fonctionnement 15 000

4967 Zigzags Arbatz et Compagnie Fonctionnement 2 700

4977 Rank'Art Projet 1 1 000

4977 Rank'Art Projet 2 1 000

4979 Polyfolies Fonctionnement 500

5263 De Bouche à Oreille Fonctionnement 1 700

5361 l oreille electrique Fonctionnement 2 000

5537 Môm'art Factory Fonctionnement 800

5847 MOT'SON Fonctionnement 1 000

5861 Acord Production Projet 3 000

5867 Compagnie Imperial Projet 1 000

6107 les Amis de l'Orgue du Temple de la Rue Maguelone Fonctionnement 1 000

6185 LINGE ET SONS Fonctionnement 500

6185 LINGE ET SONS Projet 2 000

6250 Montpellier Accordéon Projet 6 000

6410 Jazz in Clap'Coop Projet 1 000

 SPECTACLE VIVANT / Musique-Chorales   

146 Amis de l'Orgue et Choeurs de la cathédrale Fonctionnement 1 800

148 Choeurs de l'Enclos Fonctionnement 2 300

149 Ensemble Vocal Claire Garrone Fonctionnement 4 300

151 Choeur Universitaire Montpellier-Méditerranée Fonctionnement 2 500

152 Groupe Vocal Arlequin Fonctionnement 500

153 Ensemble Vocal et Instrumental de Montpellier Fonctionnement 4 500

375 B.A. Bach Fonctionnement 800

465 Choeur les Chorégiens Fonctionnement 2 100
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547 Vocalys Fonctionnement 500

1986 Chorale Protestante de Montpellier Fonctionnement 1 300

2009 Coralen Fonctionnement 500

2057 Ars Musica Montpellier Fonctionnement 2 000

2137 Chorale Cor Canto à Cæur Joie Fonctionnement 500

3996 Ensemble Choral Universitaire de Montpellier Fonctionnement 3 000

4011 Atout Choeur Fonctionnement 800

4630 Choeur d'ô Projet 800

4726 Ensemble Vocal l'Accroche Choeur Fonctionnement 800

4778 Art et Création Chorale Fonctionnement 1 200

5172 Le Choeur des Balladins Fonctionnement 500

5472 Voy'Elles Chœur de Femmes de Méditerranée Fonctionnement 500

 SPECTACLE VIVANT / Théâtre   

231 Théâtre en Flammes - Créatef Fonctionnement 1 700

473 Le Bao Fonctionnement 1 800

532 Athome Projet 1 800

1071 Université Paul Valéry Montpellier III Fonctionnement 9 000

1143 Compagnie les Grisettes Projet 2 500

1176 La Compagnie Provisoire Fonctionnement 1 800

1315 Théâtre de la Remise Fonctionnement 3 500

1595 Le Cri Dévot Projet 800

1733 Atout Clowns Fonctionnement 1 000

1774 Compagnie Pepi MORENA Fonctionnement 2 500

1949 Théâvida Fonctionnement 1 000

1949 Théâvida Projet 1 000

2003 Compagnie Auguste Singe Fonctionnement 1 500

3005 Sonorités Fonctionnement 4 000

3073 Les Fourmis Rousses Fonctionnement 1 500

3156 Primesautier Théâtre Fonctionnement 1 000

3156 Primesautier Théâtre Projet 1 000

3283 Compagnie Les Têtes de Bois Fonctionnement 4 000

3845 Centre des arts du cirque Balthazar Fonctionnement 15 000

4010 L'Autre Théâtre Fonctionnement 1 900

4214 U Structure Nouvelle Fonctionnement 7 500

4364 Exit Compagnie Fonctionnement 6 700

4472 La Vista Théâtre de la Méditerranée Fonctionnement 50 000
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4799 CaboMundo- Cap Monde Fonctionnement 2 600

4812 Compagnie Adesso e Sempre Fonctionnement 10 000

4819 L'Atalante Fonctionnement 4 000

4932 Compagnie Doré Fonctionnement 2 000

4932 Compagnie Doré Projet 1 000

4936 Interstices Fonctionnement 1 800

4937 Compagnie tire pas la Nappe Fonctionnement 7 000

4941 Amadée Fonctionnement 800

4951 Bruitquicourt Fonctionnement 4 500

4962 Grognon Frères Fonctionnement 3 500

4994 La Compagnie du Capitaine Projet 4 500

5016 Compagnie Les Perles de Verre Fonctionnement 4 100

5039 Machine Théâtre Fonctionnement 8 200

5045 La Compagnie Maritime La Pilotine Fonctionnement 1 500

5105 L'ADRESSE Fonctionnement 4 500

5109 Compagnie de l'Astrolabe Fonctionnement 6 000

5110 Compagnie Vertigo Fonctionnement 3 800

5122 Compagnie Alegria Kryptonite Fonctionnement 700

5205 Compagnie Moebius Fonctionnement 4 500

5239 Rhizome Fonctionnement 2 000

5305 La Maison Théâtre Fonctionnement 2 000

5305 La Maison Théâtre Projet 2 000

5319 KLUB KLAMAUK Projet 1 500

5513 COMPAGNIE LA VASTE ENTREPRISE Fonctionnement 2 000

5804 Association Chagall Sans M Fonctionnement 2 000

5814 LA RAFFINERIE Fonctionnement 1 000

6651 LIBRE COURS Projet 1 000

 
                                                                                             
TOTAL

   1 188 600

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 933.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’autoriser l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de
signature des lettres d’engagement, des conventions types et des conventions de partenariat le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2018 sur les imputations citées ci-dessus avec la
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 1 188 600
€ ;
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- D’approuver les lettres d’engagement, les conventions types et les conventions de partenariat annexées à
la présente délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’Adjointe déléguée à signer ces conventions et tout document
relatif à cette affaire. 

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 51 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 6 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 22 décembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention _105 CINEMED.msg (002).pdf

- Convention _3988 Maison de la Poésie 2018.pdf

- Convention_783 CCCJ_2018.pdf

- Convention_4527 Maïmonide_2018.pdf

- Convention Fonctionnement 2018.pdf

- Convention Projet 2018.pdf

- Lettre d'engagement type 2018.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171221-22443-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 28/12/17 
Réception en Préfecture : 28/12/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 9 sur 9


